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CONCOURS Ingénieurs et architectes suisses n" 22 22 octobre 1987

Organisateur Sujet
CP: concours de

projet
CI : concours d'idées

Conditions d'admission Date de IAS
reddition N°
(Retrait de la Page
documentation)

Eternit SA, «Une vie nouvelle dans Architectes établis en Suisse et dans la Principauté du 23 oct..87
8867 Niederurnen une cité ancienne» - Re- Liechtenstein ainsi que les architectes suisses rési- (dès le 4 juin)

nouvellement de la cité dant à l'étranger
«Aarepark», Soleure, Cl

12/87

Commune de Montreux Gare de Montreux. CP Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois, 26 oct. 87
domiciliés ou établis dans le canton de Vaud a\ant (15 juin 87)
le 30 juin 1986 et aux architectes vaudois établis hors
du canton et répondant aux critères du Conseil d'Etat

13/87
B 94

Comune di Vacallo TI Strutture pubbliche,
Vacallo, CP

Corce. Il concorso è aperto ai professionisti del ramo
architettura domiciliato nei distretti di Mendrisio e di
Lugano o con sede d e 11" u f11 c i o nei distretti di Mendrisio

e di Lugano almeno dal 1° gennaio 1985. Tutti i

concorrenti devono essere iscritti all'OTIA, ramo
architettura

23 nov. 87

(24 agosto 87)

Comune di Sonvico TI Sistemazione zona
Rodenchen, CP

Aperto agli architetti, iscritti all'OTIA, al momento
dell'apertura del concorso (7.8.1987) devono soddis-
fare inoltre uno dei seguenti requisiti: attinenti di
Sonvico o domiciliato nei distretto di Lugano o con
sede dell'ufficio nei distretto di Lugano almeno dal
1.1.1987

27 nov. 87

(28 agosto 87)

Hôpital de zone
de Montreux

Nouvel hôpital, CP Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois. 30 nov. 87
domiciliés ou établis dans le canton de Vaud avant (17 juillet 87)
le 30 juin 1986 et aux architectes vaudois établis hors
du canton et répondant aux critères du Conseil d'Etat

Fondation Centre de
Claudi-Durussel-Eynard, Rolle. CP
Rolle

préformation. Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois, 15 janv. 1988 (dès
domiciliés ou établis avant le lerjanvier 1987 dans les le 24 août 1987)
districts d'Aubonne, de Morges, de Nyon et de Rolle
ainsi que six bureaux invités

CFF, PTT et
Ville de Lugano

Zone de la gare CFF, CI Architectes inscrits à l'OTIA, établis dans le canton
du Tessin au 1er janvier 1986, arch, originaires du Tessin

non inscrits à l'OTIA mais aux qualités professionnelles

conformes + 13 bureaux invités

Nouvelle date: 10/87
15 janvier 88 B 69
(30 avril 87)

Fondation des Immeubles
pour les Organisations
internationales

Bâtiment administratif
destiné au Haut
Commissariat pour les
Réfugiés, Genève

La participation au concours est limitée à 9 bureaux
d'architectes. Ceux-ci seront choisis par les organisateurs

sur la base d'une inscription publique préalable
ouverte aux architectes établis depuis le 1er janvier
1986 dans le canton de Genève, ainsi qu'aux architectes

genevois, quel que soit leur domicile, propriétaires
d'un bureau

Fin janv. 88
(31 août 87)

17/87
B 118

Municipalité
de Montreux

Parc des Roses et anch
cimetière à

Territet/Monlreux, CP

Peuvent y prendre part tous les architectes-paysagistes
domiciliés en Suisse romande, inscrits au

registre FSAP ou GPR, les étudiants paysagistes ETS de
dernière année, les candidats à la maîtrise fédérale
ainsi que toute personne au bénéfice d'un titre jugé
équivalent et domiciliée en Suisse romande

Non
communiquée

Note

Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt1 et la SIA, est destinée à informer nos lecteurs des concours
nouvellement organisés ou en cours, ainsi que des expositions y relatives. Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement aux organisateurs

des concours.
'Organe officiel en langue allemande de la SIA, case postale 630, 8021 Zurich.
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